
TURQUIE
Constantinople , 14 octobre. — Ou entend chaque 

1 fes r^twaoes „.arquana dire : „ La paix 
J a la vente conclue , mais les conditions n'ont
deTeT“ T execution- ctnne explication 

K , haCUn.<JeS art,cles .. q«i sont tons rédi- 
^mes gene'-aux , est necessaire avant qu’on 

« les exécuter , car la Porte ne veut nas se
«^S'eet.es'nainsUdesàhd^a:

LIEGF, ■— Samedi 21 Novembre.
Ahnék 1S29. — N®. 274.

LE POLITIQUE
MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

üa(5'<” H«n5f,r3Ç. _ Bie„ ch„,sï
la rédaction. )

dose de grave snr le t* ’ û 9 y * cI,,elcl‘" 
Icsnllin!, , ■ 1 P1S depms qile'qnes jours,

NvSTTT'T' 'T865 et °UOma'13 ne °™1
»te cherche à A"dll,10Ple • e‘ q»’>l parait que la
NhÏÏnfW U ‘e,npS- MaÜ quel P«nt
F‘ Sl?SUlUt,t,e Cette CO,lduile- e‘ quelles 

« u?E'd“nt 50 berce le Sultan? c’est 
«elles fu„ r Ccs espérances du Sultan se- 
Wq5"aZ T ^ .Ç?f«onade. du pacha 
l»'il lui donnait 'on’„s,f ,lle.a« general Diebitsch 
SwAndrinnnl ,US4U a ,m octobre pour éva-
?lieri|fpart Cr?qUeJ?aSSe’Ceterme 11 l’en ”•
**l’amiral Malml “ °U blea sera'1 ce picsence
»princeet ses m a“?1amp turc qui aurait aveuglé Cher paTde0,n,e.,llT aU P°int de les P««* 
''«Xempter d'„lref',et des lnoyens détournés 

Ies conditions stipulées ?
'""iTordre ledn|C are C.®Pf“dan5 avoir «ÇU du
îi[lilnde |es p '}? .Pos,t,f de fan e exécuter avec 
iliJP|e f et tm’jf a"f *-*,IO,,S du l, aité de Pal* d’An- 
”Jre * 8e tenir t pacha de Sou!ari
1111 '«il et o* ?ntlU,lle- Ma'8 d’après tout ce 
TJIICes ae.sontT °"i e"te,'d l! paraît que ces 

tiendra ^7 de Porme > et que peut-être 
>t où ii ce langage conciliatoire jusqu’au 
l"«<ei.Cll„awC!01ra mesure de rompre par 
6fler sur d«516"3' ^Ja,S Si la Porle ne peut

™'">blable) el!rC0Ury d,‘ dell0rS (ce quI n’est Pas
dan E r,plaCera> e11 iouailt "u jeu aussi

te... 5 UI1C Sltliatiran ..... .. s• • ; JUUdlu un jeu aussi
">ve en ce ™ Sltuatl0n pire que celle où elle 
ileau dénieraL ,nldric,,r du pays offre 
Paraissent m* 0 ’ et !°us les 1,ens de l'obéis-

e. roillnnc • ... I, . « '•uiäsent P« , nens üe I obéis-
’.Je!ordres du «"R0* ’ es Pacllas 1Ie respectent 
iS, et U “ ? » chacun se dirige suivant
vie a„. t, “ ruasse rtn ____t. . . „

1 . trusses.

'V et ,;:.r,U.? ’ chacun se dirige suivant 
a"X Russes. dU PBUple 6st Paitottt favo-

11 Asie „I •
Jf* offert ‘‘S‘e“rs pachas ont dans les derniers 
> Près dei T* de s® joindre à eux , en 
;a|Jassurasseut8 aUS de cette «ation pour!
7'évincé' /°Ur-l0U,0arS de U Posses-

refuae de 0ll<|uises. A Schumla legrand 
, qrx'ü av it “\ellre. le sceau de l’empire ,

Ce qu’il é.7mUll!,1yd honorablement , et, 
t* l’iavasion ' P°S.sib,e dc faire pour s’op- 1 

! 'Sable de|’iss nne™îe> qu’d »ae pouvait être ! 
C .qu’U prév0l î"alheu recede celte campa- I 
i U,ma't sonn ,leVlüs 8rands malheurs 
Ç’ Cette dlLP0St° da“s les circonstances
bit a" dails un grand °'1 7 8rand"Tisir a Placé 
X n0,,"ner 8 a,‘(1 embarras , car s'il se dé-
\n||C°n8erVcrait ,.Utre grarid-vsir , tandis que 

Crait un‘atlribut de cette dignité , il i 
j|î^. disgraefé 7 Sfandale • dont la défection 

Ct‘lab|e. de ses partisans serait la

I

La Gazette de France , en rapportant les bruits 
qur ont circule de nouveau sur la retraite pro- 

ba.,nf deffM' de La Bourdonnaye, ne fait pas le 
moindre effort pour les démentir.

« Si le ministre de I’intéiieur, dit cette feuille 
sortait du ministère, cet acte serait le résultat de 
sa volonte seule , et non pas une concession de la 
royauté a la revolution.

» Quoi qu’il arrive, le système ne sera cer
tainement pas changé; le ministère ne sortira 
point de la ligne monarchique qui est la seule 
que puissent suivre la royauté et les deux autres 
pouvoirs legislatifs,

— basante de M. le marquis de Barbé Marbois 
premier president de la cour des comptes , insoire 
beaucoup d inquietude à ses amis. M. Barbé Mar- 
bois a quatre-vingts ans.

, 11 a ®le décidé h l’académie française qu’une
seance publique aurait lieu pour la réception de MM. 
Ltienne et Arnault, qui prononceront de nouveaux 
discours de reception. La séance aura lieu dans 
les premiers jours du mois prochain,

Monlig>iy, homme de lettres, directeur 
de la Pandore, ancien et honorable officier de 
I armee a ete nommé chevalier de l’ordre royal 
et militaire de Saint-Louis. Il a dû cette récom 
pense de ses services à l’intervention d’un pair 
de France sous les ordres duquel il était placé 
a la bataille de Wagram. (Messager.)

— On assure que M. le prince de Talleyrand a 
ete dangereusement malade. Mais son état s’est 
beaucoup amélioré. SCSl
r u” 7 bruit général de la démission de M de 
1 abourdonnaye se confirme. Elle a . dit-on été 
acceptée. (Courrier français.)

— L’académie des sciences a élu membre AI. îe 
baron Larrey, a la place de feu M. Pelletan.
- Le Journal du commerce donne, comme un 

fait a-peu-pres avoue que M. Aguado a envoyé à 
Madrid sa demission de banquier de la cour d’Es 
pagne ; ce bruit a exercé une influence désavan
tageuse sur la rente perpétuelle d’Espagne qui est 
tombée aujourd’hui de 58 à 55. ^ ° J 1

PAYS-BAS.
PROJET DE LOI SUR LES EAUX-DE VIE INDIGENES, (Suite)
Dispositions spéciales contre les distillateurs oui, l„rs Je 

également introduiraient clandestinement de Veau dan. 
leurs vaisseaux ou niter-ms J v_____ . u aa,ls

%, u FRANCS.
^ 'i?Z2ÙrC- ~ ü“° depêche télé-
SftK que M V""0““ ’ SOUS la da'n du 

S’a-‘ Duhamel * °®e ’ (lu» ava't P°ur con-
par le’ Sfr6 de, idéaux , a été 

111 de M, ftâveze8e de *a Gironde , en

- épalement cianaes finement de Veau dm,,
leurs vaisseaux ou citernes pendant l’empâtement ou nui 
pendant le depotement feraient écouler var ' 
moyen caché, Veau qui y aurait été mise ' P 5 ^Ue

24. Si l’on vient à constater que , pendant l’épalement de 
cuve ou de ses cuves et citernes, de son alambic ou fl- * 
alambics, le distillateur introduise ou ait introduit f.;fSeS 
laisse introduire clandestinement de l’eau ou tout autre 1? 
quide dans ses vaisseaux pendant l’empotement ,, l-,
en ait fait ou laissé écouler pendant le denotement L'i„^ r*
florins“1, Serapuni p0ur ce fait d’une anleil c de quatre cents'

Dans le cas où les employés s’apercevraient que les résultats 
de epalenient ne repoudeut pas a ceux du mesurage eMau 
geage effectues auparavant ou bien à la capacité appaiinte 
et présumée de la cuve ou des cuves et citernes e nue l 
cause de l’erreur ou de la disparité ne pourrait être mise en 
évidence a 1 instant même , la capacité desdits vaisseaux uni 
aura etc constatée au moyen du mesurage et du jamea-'e 'J,., 
maintenue pour base jusqu’à ce que l’épalement puisse sé faire 
a uue manière régulière. puisse se taire

Si les cuves , citernes ou alambics ne se trouvent „„ - 
c e mveau ou que leurs bords ou douves ne se trouvent m* 
a une egale hauteur dans toute leur circonférence p 4
cite constatée par le mesurage et jaugeage servira <l„CfPa~ 
jusqu’à ce que le distillateur les ait fait poser de niveau ^ 

11 est défendu de réduire la capacité des cuves ,1e m > Uon ou de, bac, à faire du levin eu diminuai la te“

Dépiacement on changement des cuves de macération alan 

u chaudières et des fourneaux.

de7±SC"Ve?.demac*at;otl et ,es alambics des distillateui 
mût Ah ePrenVtreS c?îegories mentionnées à l’art 3 ne nom
;ueistanfl?™dr0’U^

employés'draans°?eS mssmt 'T "V étre remises a«

ceîeanquêe préseniTe n,.<Ief rîptLOIî °,° serait Pas confo™e -
été dressé Œme!LP„t 1 Sraerf3 3dÛ,1'dpa,eme'lt. aar'
Séè.véri‘ication ayaiit ia

bÄ;i

7!ri7bS;rter ''aCti°" du feu’ et diminue? «niiî
-fixd i>ar.i'e't>uuû

Ä’ ÄÄdttfS 1
amènerait dans l’ébullition des matières. ° chan3emenl °I

Lors !n<* n O P anifn /le D__ • 1 . > *~ * --«..anun ucs matières.
- ,»e par suite de l’accident à l’un ou à l’autre u, 

sde , survenu pendant le cours des travaux dans une distill 
la reparation devra se faire de suite et sans délai, il SL 

a lem’t de ne pas interrompre ses 
vaux , de faire commencer la réparation, en attendri 

qui lui sera dé vré nn.m oJ i. nuai11^ .. . w«tueuwr m reparation, en attendau
pei ms qui lu. sera delivre pour cet objet par le receveur 

declaration que le distillateur est tenu d’en faire.la - ---- ieuu U LU tau c.
Défense d'établir sans l autorisation de l'administration 

alambics pour distiller à la vapeur.

lasst gaar

servir, de s’entendre nvm M .°®“öe avant de pouvoi.« èSa1*»; «,* r».”

m être accorde pour l'achèvement de chaque ELZ'/' 
ia foi me ou construction de Palm. Kir. ^ ^ ouiilce, cas de distillation ou boufllée minni ap?a,:e,1 ; da 
indiquer, outre le temps pendant tei f ’ ‘Cd'1 3Ctfi 1 
de l’appareil, les quaûités de n ?- °" P°Ur,a 50 1
distillateur sera m?eh T6 P°ur lestlue11

déclaré vouloir distiller ou boulllerave'c’crt '“ heur0.?u,il
Si les distillateurs, qui se serrent dP b aPrarC'a 

espece d’alambics ou appareils, viennent Û*"* °U de-’ 
la force de la vapeur nom- |P„l. ,ne,î. a s apercevoir P>us grande qnfX'&ft1" W"1 

transaction, et que, par conséauenf il- -P llt Iactl»oin de tout le tonp,Paccordé pour Ûchever^ûe bouill 
qu ils pourraient augmenter la o.,i une “eudlee laquelle ils sont prifen chW“L ^jmllière’ 
snout tenus d’eiifaire la déclaration i,?"6 de b°mllée 
sort de la distillerie. t 0‘1 au contrôleur du

A defaut de pareille declaration /»i 1««, ?
vert que le distillateur aura abusé de t-ÏÏ0“, aUra dc 
aura été accordé pour l’achèvement de cL7 t"Ipf1‘IU 
qu il se serait servi d’une plus grande fÛÛ ^i' bou,|lee 
bon,lier une plus grande quantité do n, .-c de Vapeur 
laquelle il est pris en charge, pareil ah^ llue.celle 
aulre contravention à l’une ou [autre P .•a'nsl.<1'??.1 
l acté de transaction passé avec h etabl,e
fl une amende de quatre cents^fl JWministration , sera 
en outre déchu d? la faruUé de , ' ’ • ° d,stlllateVr
bic ou de l'annareil d l ,°!n’0,r 8e servu' de l a
nouvel acte dû 'tm.saition q"'* 81t ^ aVec e11



<Obligation dt rafraîchir la matière macérée , de remplir let 
* • et de boitiller la matière macéréecuveÈ de macération 

dans un temps fixé.
27,'LaTnatière macérée devra être rafraîchie au plus tard quatre 

heures après l’heure déclarée pour sa mise en macération, et les 
cuves de macération devront être remplies,en même temps a 
leur hauteur requise.

Après ce temps, il est défendu aux distillateurs d augmenter 
la matière dans lesdites cuves soit au moyen de liquide , soit de 
farine , ou d’y remuer la matière ou de la travailler de nou
veau .sous quelque prétexte que ce soit, sous peine d’une amende 
de quatre cents florins. . , , ,.

. La matière macérée devra être soumise a la bouitlee ou uis- 
tiilation-au plus tard pendant le troisième jour suivant celui dé
claré pour sa mise eu macération,

Sont exceptés de cotte disposition les petits distillateurs
qui distillent exclusivement des poires . pommes, prunes, 
rises ou autres fruits , des lies et mares de vin ou de 1 
sucrée ou résidu de sucrerie , auxquels il est permis de laisser 
jnacërer et fermenter leur matière aussi longtemps que l'ex
périence a fait voir où ferait voir qu’il est necessaire pour 
convertir les parties sucrées desdites substances en alcohol. 
Déduction sur la cdpacitè des cuves de macération et alam

bics ( ruwketels. )
28. Lors de l’évaluation des qnantités de matières macérées 

qui seront prises en charge à.mesure de l’emploi des cuves de 
macération et des alambics sur le pied prescrit par l’art. 2 , 
il sera accordé une déduction d’un dixième de la capacité brute 
des alambics , cuves de macération et hausses employées et cela 
constamment sur celui des ustensiles qui conformément audit 
article, doit servir à la prise en charge des quantités de ma
tières macérées. (êu stiito a demain.)

•Liège, le ao Novembre.
Les Assises du ressort de la cour d’appel de 

Liège pour le-in trimestre de î83o, s’ouvriront le 
lundi 4 janvier :

M. le conseiller Dupont-Fabry , est nomme pour 
présider celles de Liège , MM. les conseillers Crom- 
bet, de Bilteurs , de Few eaux, et Van der Heyden 
à Hauzeur, sont nommés juges ; les suppléans sont 
MM. les conseillers Franssen et Spiroux.

M. le conseiller Dupré , est nomme' pour présider 
celles de la province de Namur.

M. le conseiller Van der Vrecken , celles de la 
province de Limbourg , a Maestricht.

M. le conseiller Haenen, celles du Grand-Dachc
de Luxembourg. , .

__ M. l’évêque de Liège , arri ve avant-hier a
Bruxelles , est descendu chez M. le curé de la 
Chapelle. Il se rend à La Uaye pour la prestation 
du serment entre les mains du roi.

___j^otre conseil de régence sc ressent déjà comme
les autres collèges , deTheureuse influence des ele
vens nouveaux, que les dernières élections y ont 
introduits. Ce n’est pas que tout s’y passe encore 
avec toute la régularité désirable et plus d’un abus 
antérieur, de vieux usages restent à extirper ; mais 
il est bon et juste dénoter les améliorations qui par 
viennent à s’y faire jour. On sait dans combien de 
procès la régence s’est vue engagée depuis plusieurs 
années contre des entrepreneurs qui avaient con
tracté avec elle ; or , presque toujours ces procès 
sont nés de la rédaction obscure Ou ambigue des ca
hiers de charges destinés à régler les obligations 
des entrepreneurs ou des fournisseurs. La régence, 
nous assure t-on , vient de prendre une mesure qui 
a pour but de prévenir ces graves inconvéniens- 
Dorénavant les cahiers de charges avant d’être sou
mis à l’approbation du conseil seront examinés 
par l'un des jurisconsultes qui font partie du con
seil, à l’effet de S’assurer qu’ils ne contiennent au
cune .clause contraire aux lois, de supprimer 
celles qui sont inutiles et prévues par les lois gé
nérales, 3° de veiller à ce que la rédaction ne prête 
point à des interprétation diverses et favorables à
des contestations judiciaires.

Lors de la discussion du budjet, qui doit avoir 
lieu jeudi prochain , plusieurs membres du conseil 
s’opposeront, dit-on, a l’ollocatian des fonds destines 
à la direction de police.

— On écrit de La Haye :
■ On dit que pendant les discussions qua ont eu 

lieu dans les sections , relativement au budget , 
M. de Breockere a remis ou lu une note qui portait 
Point de redressement des griefs , point de subsides.

»'.Plusieurs autres membres sesont exprimes avec 
beaucoup de franchise , dans les sections , au sn- 
iet du budget décennal; on cite particulièrement 
MM de Sécns , de Stassart, de Gerlache , van den 
Broûck de Terbecq, etc. On nous assure que 
çe dernier a remis une note conçue £ peu pres 
dans les termes suirans :

« Le soussigné ne se refuse pas à examiner le 
budget décennal, mais il est obligé de déclarer 
qu’avant de se prononcer en section sur son adop
tion ou son rejet , il désire voir le redressement 
des griefs dont on se plaint avec fondement ; no
tamment il souhaite obtenir la libeité de l’ensei
gnement et du langage ; et attendu qu’eu ce qui 
concerne la liberté de l’enseignement , les états- 
généraux sont prévenus, qu’il leur sera proposé 
Une loi sur cello matière, il demande que cette 
loi soit discutée avant le budget décennal. » (Çath.)

— On lit dans le Noord-Brabander qu’on péti
tionne non-seulement dans la plupart des villes de 
sa province , mais à Amsterdam même,;

» Cette dernière pétition est rédigée d’une manière 
succinte mais énergique. On y réclame non-seule
ment la nomination aux évêchés encore vacans ; si 
ardement désirée dans les provinces septentrionales, 
mais en outre le. redressement de tous les griefs qui 
pèsent snr la nation. »

—La requête portant les noms de plusieurs lia- 
bitans de Coolscamp (Fl. occid.) a été retenue pen
dant plusieurs jours par le bourgmestre et le secre
taire , sous prétexte de l’examiner afin Sd’y apposer 
leur signature ; il paraît que cette circonstance et 
d’autres qui s’y rattachent ont déterminé les péti
tionnaires de Coolscamp à poursuivre devant les tri
bunaux ceux qui auraient violé à leur égard l’article 
,r6i de la loi fondamentale. {Journal de la Belgique) 

— On a célébré avant-hier matin , à Anvers , les 
»funérailles de M. J. Van Opstal , sergent-major dans 
la garde communale, l’un des en-fans de cette malheu
reuse famille , empoisonnée par le beurre falsifie avec 
le carbonate de plomb. Il paraît que le traitement 
médical administré aux personnes empoisonnées n’a 
pas été fait selon les principes de l’art. (J. d’Amers) 

— Le Journal de Luxembourg a publié dernière
ment l’article suivant

« On nous prie d’annoncer qu’il parait certain 
» que le nommé Maximilien-Loins THIRY , décédé 
» dans les États-Vénitiens, laissant une sucCes- 
o sion considérable., con testeend épais long-tems était
• originaire du Wallon-Brabant, et que les prélen- 
» dans héritiers , egalement de cette province ,
» sont occupés à établir leurs droits pour entrer en
* réclamation. »

— On nous écrit de Wormeldange , u novembre:
« -L’aspect de notre contrée est vraiment triste 
pour quiconque a [ habitude de la visiter dans cette 
saison de l’année. Les vignerons , victimes d’une 
température rigoureuse, ont à déplorer l’impossi
bilité cruelle où ils sont réduits par la dureté des 
lois de ne pouvoir récolter leurs raisons quels qu’ils 
soient, tandis qu’à deux pas de nous , en Prusse , 
le gouvernement a su compâ'ir à la misère des pau
vres campagnards. Ce gouvernement a su voir leur 
position cl l’apprécier. D’abord , il avait accordé aux 
propriétaires de vignes , à raison du peu de valeur 
probable de la récolte future , remise d’nn tiers des 
droits ; il n’a pas borné à oela sa sollicitude. Certain 
que les droits restans à prélever seraient encore 
trop considérables , eu égard à la matière imposa
ble , il a accordé franchise complète, pour la pré
sente année,. Ainsi, en Prusse, les vignerons met
tront à profit les raisins quelle que puisse devenir 
la qualité du vin qui en sera le produit. {J. Luxemb.)

cbe à suivre par la seconde chambre dans les cm 
prévus par l’art. 177 de la loi foudamentale, dont 
voici les termes ;

« Les membres des états-généraux, les chefs des 
départemens d’administration générale, les con- 
seillers-d’état, et les commissaires du roi dans les 
provinces , sont justiciables de la haute-cour, pour 
tous délits commis pendant la durée de leurs 
fonctions. »

« Pour délits commis dans l’exercice de leun 
fonctions, ils ne peuvent être poursuivis qu'a- 
près que les états-généraux ont autorisé la pour
suite. »

Remarquons que le chef du département de la 
justice ne nie pas qu’il ne soit, comme tout au
tre fonctionnaire, soumis à des poursuites, pour 
délits commis , soit dans , soit hors l'exercice de 
ses fonctions. Une telle prétention n'était pas sou
tenable en présence de l’article 177 de la loi fou
damentale , des articles et n5 du code pénal, 
et de toutes les dispositions du droit commun 
sur la responsabilité civile ou pénale.

Ainsi, qu’un ministre commette un faux en matière 
privée, c’est-à-dire sans nul rapport avec ses fonc
tions , il sera , comme tout autre citoyen , fonc
tionnaire on non , passible d’une peine criminelle 
et d’une réparation civile. Mais , à la différence dis 
particuliers , ou des fonctionnaires non compris 
dans l’article 177 de la loi fondamentale, au lieu 
d’être jugé par une cour d’assises , il sera traduit 
devant ia haute-cour.

Qu’un ministre commette un faux dans l’exer
cice de ses fonctions , eu produisant, par exeni- 
ple , à la chambre des comptes une fausse quit
tance , il sera, comme tout autre fonctionnaire, 
passible d’une peine criminelle et d’une réparation 
civile. Mais, à la différence des particuliers ou des 
fonctionnaires non mentionnés dans l’article 17/1
au lieu d’être traduit en cour d’assises, il sera juge
par la haute-cour. Il y a de plus en ce cas une 
condition sans laquelle les poursuites ne peuven 
être intentées , c’est l’autorisation préalable de» 
états généraux.

Y a-t-il rien , dans ces différente! liypolJ'“e^ 
qui établisse une distinction re'clle entte h/ 
ponsabilité d’un ministre et celle d’un autre M»1 
tionnaire eu d’un particulier ? , | ■

Certainement non. Le tribunal seul est change,^ 
procédure seule est modifiée. La peine est la llieiU
quels que soient les juges qui la prononoent

Est-ce là de la responsabilité ministerielle P Ma» _
ce litre , il n’est pas un gouvernement quii la i"e'
connaisse, au moins en théorie. Elle^n’estcou ^ ^(testée-

Russie , ni en Espagne- W
RII
l’eîcrçf;

dans toute son étendue envers le proconsul— ,
- - 1 ■ rht-Olll

Or

en principe, ni en
Prusse , ni en U;

tait du teins de Verrès, et Cicéron
Portugal , -ai en Prnsse , ni en Danemark, e J

.La responsabilité des ministres est, ditoiii^
l’essence d’une monarchie constitution^ 
il n’y a pas , ce semble, trace de monarc\k^ 
titutionnelie dans les pays que nous vonollâ,ajtéf 
peler. Cependant l’existence d’tme respons» ^ 
comme l’entend M. van Maanen, ny' es r
ble. Il y en a donc une autre.

Oui sans doute il y en a une autre,
-Cu3

tout a£,#

RESPONSABILITÉ MINISTÉRIELLE. 
Proposition de M. Barthélémy —- Réclamation at

tribuée à M. de Brouckère.
Au nombre des réclamations qui figurent dans 

la pétition adressée à la seconde chambre par des 
habitans de Liège , nous voyons la demande d’une 
loi organisatrice de la responsabilité ministérielle. 
Ce vœu est exprimé par la plapart des pétitions 
signées dans le» diverses provinces ; il $e repro
duira avec plus, d’instauce à mesure que l’on com
prendra mieux l’esprit de nos institutions.

Par la proposition que M. Barthélémy vient de 
remettre sur le bureau, quelques personnes pour
raient croire que cet honorable membre a voulu 
se reudre, à cet égard , l’interprète de l’opinion 
publique; tel n’est probablement point sou but, et 
si c’était là l’ultimatum de la législatnre et de la na
tion , M. van Maanen n’hésiterait sans doute pas 
à l’accepter.

Cette proposition, que nous avons rapportée 
dans notre n° 271 , a pour objet d’organiser la mar-

qui repose sur la présomption legale que 1 p|pJ 
du pouvoir exécutif est l’œuvre dim "U0|e|errf 
sieurs ministres. Telle elle existe en "a jout« 
telle en France, telle elle doit exister 
monarchie constitutionnelle______________ suffig

La proposition de M. Barthélémy^ !une |oi
point pour l’établir. Il faut de plus „'adec4' 
clare qu’aucun acte du pouvoir execu 1 . - pif
ractère officiel qu’autant qu’il est COI'j1)£, en>Pl,r!! 
un ministre au moins ; que ce contre-se b 3^oit\ 
responsabilité contre celui ou ceux qul -jl6 à <*<J 
voilà pour le principe. C’est à la 1°‘ 
finir les délits , et à régler la Pod[SUj J.

s- • ___lvixl i b 1S’il faut en croire un journal Vs s3c1^'
-position faite nar M. de Brouckère

............................ 1 formalite du Ll’'celte i»1
Combinée avec celle de M. Barthel1311’^’c(Jsjjoii f1 
tiou , si elle passe des sections a a • r.passe ues sre»y— - entier- 
blique , embrassera le principe tou bon s

Pour la grande majorité des boni .nas„’en ost Î3S ,
et de bonne foi, cette qneislim»
La responsabililé ministérielle 
actes du prince , est, à lears yeut ’ 
-sable d’alliance entie la van*” *4'



pa

Sud» ne reproduirons pa* ici les nombreux air
mens sar lesquels se fonde la nécessite' de la res
pite des ministres. Nous nous bornerons h 

présenter un exemple de ce qui peut arriver quand 
ilanie.
On augmente ou on créel’impôt par arrêté royal. 
La première hypothèse s’est réalisée , dans l’opi- 

ion commune, par le réglement d’admodiation du 
,inovembre 1822; la seconde , par l’arrête' du 26 
fambre 1825 , qui impose une contribution fon- 
ïre aux adjudicataires des passages d’eau.

Double violalion de la loi fondamentale, portant : 
iincune imposition ne peut être établie au profit du 
litior public qn’en vertu d’une loi. »

Or prescrire de payer ce qui n’est pas dû est un 
(rime,que le code pénal ( art. 174 ) appelle con
tusion et qu’il punit de re'clusion.

Ce n’est pas tout. Le même fait , que la loi qua
lité de concussion , prend dans notre hypothèse un 
woud caractère. Il constitue bien e'videmment un 
Illental à la constitution. La loi pénale ( art. Ii4) 
lîpunit de la dégradation civique , et parfois (n5) 
il bannissement.

Bans le système de la responsabilité' ministérielle, 
(ai sera puni P

!*e ministre qui aura contresigné l’arrêté ?
Bans le système de M. van Maanen?
Personne ou le roi , car le roi seul a signe', le roi 

lni est coupable.
Que celte dernière conse'quence se soit ou non of-

Ä 1 esnrit. fin ITlinielr**» la lrvrrimiA nnn/l.ut

que. la répugnance qu’inspire k un homme les limi
tes imposées- k sa puissance , l’i

esprit du ministre, la logique conduit in- 
»Ihblement k l’une k défaut de l’autre.
Evidemment quelqu'un doit re'pondre des actes 

1 gouvernement. Si vous argumentez du silence du 
«tepour uier qne ce soit le ministre , il est clair 
|,!| par le même argument, 011 affirmera que c’est 
■troi, car la constitution parle assure’ment moins 
r°.re; ‘ie 1 inviolabilité royale que de la respon
se ministérielle.

°utefois est-il présumable que cette inviolabi- 
lt ] V1.1 e'te' la pense'e commune des rédacteurs 
I* “. ondamentale ? ils aspiraient k fonder une 
binSrC dura^e î mais , il est e'galement ccr-

5“ . sspiraieut à garantir la liberté. Or ,
lorum#-»« or* / 1 • f 7lopinion de l’Europe e'elairée , nous 11e sau-
Ton la n 1*1 1.!|9fl3 * ‘ . " coianco , uuua lits UclU-

|j ij ..?P mdire, l’accord de la monarchie et de 
1 erte' repose sur la réunion de ces deuxfyici'pes.

^comment la responsabilité peut-elle s’exer- 
contre-seing?

'''tolif V5notls de rapporter denx actes du pouvoir 
lent dp,^1 vHen* la loi fondamentale et consti
tuer CUs cr''ues. Qui empêchera le ministère de

1 En ira m M n • .. •tie scmblTf6 ** *'a ^a'1 jusclu'a présent , à tout
k|a.;„ 0 forme d’un arrêté royal revêtu
. slSnalnrii n- _■ ....rc du prince et contre-signe seulement

Pfairn J - . •tiirp„„.Secr®fa're de cabinet, qui ne signe que
Le< roi seul se montrera ; en 

Cc e,s m'nistres ne feront rien. Que devient 
Si “s eme la responsabilité ministérielle P

■bm J^ant ij est d’incontestable principe que• ■’a ([g . ------- * * * “ f  -----
ti| rt,(çr POUVo\r > que le crime ne peut ni ne
t prcnjr'mpuni , et que de fait on 11e puisse 
* 'oyal/p 3U m‘n‘stre , que devient l’inviolabi-
■»

H r°yale p
C fa“t

l,clç în’elle pas attribuer k l’inviolabilité plus de
° en a. C’est k la personne, non à

ir“'£elIie-S’at.tache. EHe n’emporte pas irres-
% 0r .,nais s‘mp!e déplacement de responsa- 
^'ib|e. p atls Contre-seing le déplacement est im- 
1 r°i. 8rce estdonc que la responsabilité frappe
' 1Uereto t°leur l’acte. Ainsi c’est sur le 

Cr0nt ^es reProches de la tribune,k ‘«lion d v 4V‘° icpiubitcs uc uiuuiic ,
1 |es . es défaites essuyées devant les tribu- 

V c°ntre | a^De.s de la presse. C’est vers lui , 
glance 8e 6..ône que toute opposition , toute
a elvi(p * figera. Avec un tel système on va 
On 0^; e aux réel.J
ÈSe 1», 'a responsabilité ministérielle 
h?“Itj,en HP r°-lS ,e’î esclaves des ministres , et les 
ij5' a’exa *'îller'résultat, au rôle de rois fainéans. 
C de p 'ferons pas sj ro; ^’Angleterre et 
L">ins • 7 •S°"t \ I'1 fois des esclaves et des 
inj don,’ j81? °^)'ecliou fut-elle fondée , nous 
tj ®î«i f0rco _a °rd s’il y a une puissan

, -'emporte sur les droits 
dune nation tout entière, et si la aeole solution du 
problème est de lui livrer cette nation pieds et poin«s 
liés ? 0

Est-il sage de pousser les choses à celte extrémité 
où les esprits se demandent si le dernier mot de la 
société politique est bien réellement la royauté ?

Si vous ne voulez pas que quelqu’un réponde ponr 
le roi, eh bien ! qu’il réponde donc lui-même , sans 
quoi il est évident que c’est le pouvoir absolu que 
vous lui déférez.

La toute puissance et l’irresponsabilité , qu’est-ce 
donc sinon le despotisme ?

^ Nous disons la toute puissance , car que devient 
1 action des autres pouvoirs , si la couronne peut 
impunément la méconnaître et s’en jouer P 

. Choisissez-donc : ou la responsabilité minislé- 
rieUe et alors inviolabilité du roi ; ou l’irresponsabi- 
lite des ministres et alors responsabilité du roi,

Dans^ le premier cas, voici le langage prescrit k 
l’opposition

» Le ministre des finances vient de porter k la 
» constitution une nouvelle atteinte, en surprenant à 
» la religion du prince la signature de l’arrêté du.... 
» qui crée un impôt k charge de tels contribuables. 
» Espérons que Sa Majesté , éclairée sur l’abus que 
» ce ministre fait de son auguste confiance , lui 
» prescrira le devoir de réparer promptement cette 
» violation d un pacte fondamental dont le prince a 
• juré le maintien. Si le ministre persévérait dans 
» la voie illégale où il s’est engagé , il ne resterait 
» à la nation que de recourir à l’intervention des 
» chambres pour mettre ce fonctionnaire en accu- 
» sation. »

Daus le. second cas , voici ce qu’il faudrait dire :
« Le roi vient de porter, par son arrêté du...........

» pue nouvelle atteinte k la Constitution dont 
» il a jure le maintien. Espérons qu’il ne tar- 
» dera pas k reconnaître son erreur et à la réparer. 
b S’il persiste dans la voie illégale où il s’est en- 
Ä » *1 I'(’ l'estera a la nation que de recourir k 
b ses représentais pour demander la mise en accu- 
B sation du roi. »

Si 1 on trouve ce raisonnement téméraire , ce n’est 
pas nous qui somme coupables, c’est la logique.

Qu on se figure la profonde stupéfaction que ce 
nouveau langage de l’opposition va partout produire; 
qu’on se le figure devenu populaire dans les mas
ses avec le dogme duquel il dérive ; qu’on se figure 
cent mille pétitionnaires le répétaut dans leurs ré
clamations , et dites après cela que dénier la ^s- 
ponsabilité ministérielle, ce u’est pas jouer aux 
révolutions.

Que tout ami du trône et de la nation bâte donc 
de ses efforts l’organisation d’un priucipe qui pros
crit l’inévitable alternative du despotisme ou de 
l’anarchie ; et si l’incroyable aveuglement des con
seillers de la couronne va jusqu’à repousser le vœu 
attribué à l’honorable député du Limbousg, qu’une 
proposition formelle émane de la chambre élective 
et que chaque député se montre impatient de pla
cer la monarchie et la liberté sous la sauve-garde d’un 
dogme tutélaire, dont la reconnaissance n’importe 
pas moins à la stabilité du trône qu’au maintien 
des franchises nationales.

LETTRE DE M. VAN DE WEYER A M, MUNCH.

i e«cf
-. ‘“reo - 7 a une puissance au
lave et ^Ue‘<lu’un k se faire, sous le titre de

% äeinand!anne9uin-
,ons en outre s’il faut absolument

Depuis que M. Münch a quitté Liège et sa chaire vierge 
de droit canon, pour aller veiller à la conservation de la bi
bliothèque de La Haye, il a entrepris la publication d’un 
recueil périodique, en langue allemande, dont il a fait im-> 
primer le premier cahier à Liège. Or, ce recueil, qui a pour 
titre Aletheia (la Vérité) contient, entr’autres choses curieuses 
et savantes , un article sur la langue nationale des Pays-Bas 
M. Münch nous y apprend que c’est pur les sophismes spé
cieux de quelques hommes qui ont un, intérêt particulier et 
tout-a-fait personnel d propager la langue française , que 
beaucoup de personnes ont été induites en erreur et croyait 
que la langue française est la langue maternelle de quatre 
millions d'habitans et qne ceux-ci sont opprimés par deux 
millions de Hollandais.... « Les journaux, ajoute M. Münch
• se sont emparés de cette question avec un empressement 
» particulier; et quoique M. Van de Weyer, l’un des prin-
* ripaex rédacteurs du Courrier des Pays-Ras (autrefois or-
» gane du parti libéral), ait publié lui-même un Écrit en 
» faveur de la langue flamande , il n’a pourtant jamais été 
» question de cette dernière.... «

C’est ponr se défendre de cette accusation de contradiction 
que M. Van de Weyer a publié sa lettre à M. Münch avec 
cette épigraphe de Voltaire : « Que de mensonges imprimés >
" on vous impute des libelles que vous n’avez pas même lus 
» des brochures que vous méprisez, des seutimeus que vsno

» n’avea pas. » M. Van de Weyer u’est donc pas l'auteur d& 
la brochure que lui attribue M. Münch? — Précisément. — 
»3(3, «n ce cas, trois (ignés de désavœu eussent suffi. —Oui, 
M Van de Weyer le sait bien et le dit même ; mais il a voulu 
eu faire 2 objet d une plaisanterie assez divertissante. « Le parler 
» bref et nourn , le style concis et concluant sont des qualités
• essentielles mais peu communes, et rarement sont elles lr
* partage, de-qui écrit au jour le jour, ou fait
» d’érudition. Ne pensez-vous pas comme moi ? dit il à M 
» Munch. D ailleurs je connais mon monde et j’ai taillé met

: an»»*** “■ «' —ä
Cette lettre est d’un styie piquant et vif, mal->ré le corfè«« 

de citations dont M. Van de Weyer s’est amusé à l’entourer
moment!™6 dad eUrs fIus d’une và'ité bonne à dire en ce

def écrirai" t” T Sa «ation

te,. Les6 uns KÆt! '"T disti-

I°catl™ ’ f,m£s Par ^ »ome du génie et le besoin dTcJcr’ 

catégorie PetU “°d0ûtIe “°“ surnagera ; premdèro

‘---------» uc U A1 cm e categorie qui va grossi«^*îrsrsçr r«««“““

• La troisième est composée d’hommes qui fidèles à la 
du payeur,( ) et toujours dévoués à leurs .mdZifeSStÄSv 1 » , puouutu, et attendent a midi . dans 1p* ~,>t*

été connue du cLtT il le, èû‘ sms U i“ . 8"‘VainS eùt 
cercle le plus profond’et le ?“te. loge? dans lecercle le plus profond’et le plus étroit de son Sr' A - 
tZl 'h"L ndeat > - ù voir la manièie'doni A ^
traite, ce monde est pom eux plus aübmT , •* °n Ies
natTr JK*"“ Ct Ies »‘ygmati«! 1 défautVgSpffidffi'

? V011 Su^t» ct trouve sans peine ces paroles brûlantes -° 
oisives qu, font des blessures iucurabl?, : juste pu„D on d 7 
prostitution de leur intelligence Juste punition del«

« Enfin la quatrième et dernière catégorie se corn™ A 
ux qui , sans connaître ni la situatie./pÔîitîaue niTs b *

muîT’ T, aud8S •P&Me.qufÂn? enr tî 
amoureux fin, a,__ 1 .

ceux
soins, . 1 j“ > - "‘i Lûmes succiaies ai
mente , amoureux fanatiques des temps 
et dont 11 < vpnlpni A,!»/, __ 1 . * 1.

, ------ -■ muauL
et dont ils veulent faire "revivre les traditions ‘7777 ’

décident approuvent ! ^ 777 7717ence< «ént,

qui ne sont plus

décident, approuvent le tont’n consecIu,rnce - tivinclu
Ie3(üapeLanCourrilUi’13 qUi

(2) Ph. Lebroussai t-

EXAX CIVIL M LIEGE , du 19 noveTTT^^ 

naissanrcs : 5 garçons , 2 âlles.
D P9es i 3 filles . 3 hommes • t *-«

Agé de 70 ans limeur. Xhicr-à’-Liège, eéÔira -üp î 
Rc-nson, age de 55 ans, armurier f.,n!o, ,T Pasehal 
célibataire. — Jean Baré , â«éde24 Cr Ma!8“er'ls * 
à Rosoux, province de Liège clbbaTairc 3^“6 ’ d°m‘cilid

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

i i ,ui
‘e’ '______________ 952-

AT0n,a IERDXI da"s 'le chœur de St.-Paul, au sacre d,t 
Mgr. leréque, un parapluie brun, la canne en bambou %
te«lrei£?£“5944 a r>ei'sonne qui le re,nettra’

On a PERDU la TAILLE de derrière d’un HABIT bronze 
Récompense a qui la remettra au n" 667 , rue Tête de Bœuf

Dimanche GRAND DIVERTISSEMENT chez L LHOEST 
c, devant maison Nanette à ANS. On y trouvera toutes sór’ 
tes de rafraialnssemens , bons Vins et Hougarde. 426

Le soussigné , voué i l’instruction depuis plusieurs année, 
rques et honorables certificats que lui ont’et porteur cl authentiqui . _ ----------- t

mérites- 1 amour et les jirogres de ses élèves, al’honîieur d'an 
noncer que , s’étant attaché depuis peu à l'école primaire 
royale de cette ville, ct la commission ayant mis à sa disuo 
sition une des plus belles salles de l'établissement, (il you." 
vrira lundi prochain un COURS de MATHÉMATIQUES dlé 
mentaires , tôut-à-fait dans l’esprit de Condillac , et à la ma» 
niére de Socrate , tant de l’ancien que du moderne ( Pe 
talozzi. ) ■ l es-

Les personnes qui auraient l'intention de suivre ce cours 
auront la faculté de ne se faire inscrire , qu’après 3« leçon' 

Les leçons.auront lieu le lundi, le mercredi et le vendredi 
de chaque semaine, depuis 5 heures jusqu’à 6 tr2 du soir 

Liège, le 20 novembre 1829. N. R. MÜNCHEN 947

HUITRES anglaises vertes a i .11. o0 cents, chez L. A>me, (ils 
Souverain-Pont, au Petit Pavillon Anglais , n° 320. 214

Cabillaux , Turbots, Rivets, Raies, chez L. ANDRIEN, 
ftls , au Petit-Pavillon Anglais , Souverain-Pont, n» 320, 934



AU LION BELGIQUE.
Magasin à prix fixe en gros et en 

détail, tenu par COUPRY . 'établi 
momentanément à la salle des Dra
piers , rue Féronstrèe, à Liege. 

Grand assortiment de quincaillerie 
fine, parfumerie, mercerie, tablet
terie , bijouterie fine et fausse et four
nitures de bureaux , pendules , ré

chauds, flambeaux et autres articles en plaqué argent, com
potiers , sucriers, salières et autres articles en cristal, tabac 
en poudre de Paris et du prince regent, portefeuilles et no
tes en tous genres, bretelles et jarretières élastiques idem 
carreaux à coudre .nécessaires garnis en tous gemes et une 
infinité d’objets de fantaisie pour parure , grand assortiment^ 
dé jouets d’enfant provenant d’achats d occasion et pour VEN 
DRE en détail au prix de fabrique.

Prix courant de quelques articles.

Epingles, bagues et clefs de montres en or , la
pièce au choix. ■ • • . • \ • “• , „ *'

Papier lustré pour papillotes, les milles feuilles. ° 4 18 o 
Boites de veilleuses pour un an. • ■ * "
Idem pour 6 mois. ....................................0 1
Crayons fins les 12 douzaines. • - • 8 ’
Cire fine à cacheter le demi kil.

Le 26 et 27 novembre 1829 , à dix heures du matin, M. S. C.
Jos. Grisard fera VENDRE , par M. le notaire DOGNË , dans 

I HEID, commune d’Aywaille, sur l’eauson bois de grand 
d’Embleve, une grande quantité de PORTIONS DE BOIS de 
CHÊNES . propres pour poutres, veines et le charronage. 
A CRÉDIT. 88b

Un TYPOGRAPHE , sachant très bien composer sur MA
NUSCRIT , peut se présenter au bureau de cette teuille

A VENDRE TROIS ARBRES D’USINES, 
dame Ve Erançoise Letihon, devant Visé.

S’adresser à

A VENDRE A L’AMIABLE
Une belle petite MAISON bourgeoise, place de l’Université 

n° 268, pour entrer en jouissance au 21 janvier prochain , elle 
consiste en une pièce sur la place, une autre pièce ensuite, 
cour , cuisine , et deux chambres au-dessus , cave avec four , 
pompe et citerne. S’adresser pour le prix à M" Parmïktter , 
notaire, place de la Comédie. 687

Environ 12,000 LIVRES, 1» qualité de HOUBLOfi, 
VENDRE. S’adresser au n° 1439, rue Saucy près l’abathïiri 
Liège. Ja

A VENDRE un TOMBEREAU à 4 roues, pour un ou deux 
elievaux. S’adresser au n° 670, rue Ste.-Véronique. jg(

Mardi, l” décembre 1829, les propriétaires des bois <t> 
HAUTE et BASSE ARCHES , situés en la commune d'HAL 
TINNE . feront VENDRE publiquement 40 à 50 bonniers d( 
TAILLIS, croissant dans la Basse-Arche, divisé par portioni 
d’environ deux bonniers , à voir dès-à-présent.

La vente aura lieu chez le garde dudit bois à 0HEÏ 1 
11 heures du matin. A crédit.

Mèches de quinquets la grosse. 
Pains fins idem.
Très bon savon de "Windsor les douze tablet.

75
94 lj2

tes pour. . . .
La demi bouteille eau-de-vie de Lavande.

47

Belles tabatières la’pièces i Su choix 
Bas de coton la paire pour . . _ ,
Idem de toutes qualités au prix de fabrique par 

demi douzaine, gants bonne qualité la paire. »
Et antres à difFérens prix, cabarets en tous gen

res par pièce au prix de fabrique, et eau-de- 
Colugue par bouteille. . . . * • •
Les personnes qui voudront faires les demandes par lettres 

seront servies à leur satisfaction, et Messieurs les spécula
teurs pourront s’y’procurer tout ce qui se fabrique de ce genre 
en France, en Allemagne, en Angleterre, et même remettre 
leurs commissions pour tous les articles de ces diflérens pays: 
fin leur donnerait à celte occasion un avantage marquant

47

( ) Mercredi 25 novembre 1829 , à 3 heures de relevée, 
le notaire Delvaux , VENDRA en son étude, sise derrière 
l’Hôtel-de-Vil!e à Liège, une belle MAISON de commerce, 
consistant en une boutique, places manger, cuisine, pompe, 
citerne, four et caves, plus cinq jdaces au 1er et 2e étages, 
située à Liège , place du Grand-Marché , n° 16; s’y adresser 
pour la voir et audit notaire pour counaitre les conditions. 
—On peut traiter de gré-i-gré avant la VENTE.

Immeubles à vendre par expropriation forcée , en unseulht,

1° Une maison, ses appendices et dépendances, avec une 
cour, située en la commune de Boelhe, district de Waremme

( ) Le notaire DUMONT est CHARGÉ de PLACER une 
somme de 45,000 florins des Pays-Bas , soit en constitution de 
rentes, soit en acquisition d’immeubles situés dans la province 
de LIÈGE , ou même en achat de rentes bien constituées.

On CHERCHE une MAISON ou un QUARTIER bien situé, 
pour un commerce d'aunage. S’adresser rue Barbe d’Or, n° 1039, 
où on dira pour qui c’est. 948

15 c. d’Agio sur les pièces 20 f. J. F. MASU. 950

On DEMANDE un JEUNE HOMME de t2 à 15 ans pour 
APPRENTI dans une maison de LIBRAIRIE et de PAPETERIE 
S’adresser au bureau de cette feuille. 949

QUARTIER garni ou non garni à LOUER, avec ou sans 
pension. S’adresser sur la Batte, n° 1093. 94°

663 IMMEUBLES A VENDEE PAR EXPROPRIATION 
FORCEE.

l,r Lot. —1° Une maison, annexes et dépendances, avec 
grange , forge et fournil y annexés , occupée en partie par 
le saisi ci-après qualifié , eten autres parties par Martin Matray, 
et Renson Eabry.

2° Une pièce de jardin légumier, annexée à ladite mai
son, contenant environ huit perches sept aunes dix-neuf cen- 
tiaunes , tenue et exploitée tant par la partie saisie, que par 
ledit Fabry.

Ladite maison , bâtimens , forge , fournil et jardin , ne for
ment qu’un seul et même ensemble , ils tiennent les uns aux 
autres, et le tout est situé en lieu dit au Bois de Pontisse, 
commune de Herstal, district de Liège, arrondissement du 
même nom.

2» Lot. — 1° Une maison , annexes et dépendances , occupée 
par Gilles Gillet.

2° Une pièce de prairie , garnie d’arbres fruitiers, con
tenant environ quarante-liu't perches , exploitée par la partie 
saisie, laquelle prairie qui sert d’assise à la maison qui pré
cède , ne forme avec celle-ci qu’un seul et même ensemble, 
le tout situé audit lieu de Bois de Pontisse, commune de 
Herstal , même district et arrondissement que dessus.

La saisie de tous lesdits immeubles a été faite par exploit 
de l’huissier Jacques-Nicolas Degueldre, en date du vingt-huit 
octobre mil huit cent vingt-neuf, enregistré par M. de Harlez 
le lendemain , transcrit au bureau des hypothèques de Liège , 
le deux novembre même aunée, et au greffe du tribunal de 
première instance séant audit Liège le treize du même mois 
de novembre mil huit cent vingt-neuf, à la requête de M. 
Jean-Joseph Warnier, marchand et propriétaire, domicilié 
dans la commune de Saive , sur le sieur Henri Toussaint Ra- 
doux, forgeron , domicilié dans ladite commune de Herstal' 

Ledit huissier muni d’un pouvoir spécial à l’effet de ladite 
saisie, portant date du quatorze octobre mil huit cent vingt- 
__ f «nrmlsfré le t7 rln même mois . vol. 48 . folio 72 .neuf, enregistré le 17 d‘u même mois, vol. 48 , folio 72 
verso case 3. (Signé) Lavai,i.f.ve.

Copies dudit procès-verbal de saisie immobiliaire ont été 
laissées ledit jour vingt-huit octobre 1829 , et avant l’enre
gistrement , 1° à M. Jean Henri Courard, bougmestre de la 
commune de Herstal, et 2° à M. Henri Frésart, greffier de 
]a justice de paix du quartier du nord de la ville de Liège, 
lesauels ont chacun visé l’original en recevant leur copielesquels 
respective.

La première lecture ou publication du cahier des charges 
pour parvenir à la vente desdits immeubles par expropria
tion forcée , aura lieu à l’audience des criées dudit tribunal 
de première instance séant à Liège, le lundi vingt-huit dé
cembre mil huit cent vingt neuf, aux dix heures du matin.

Maitre Louis AERTS, avoué près ledit tribunal, domicilié 
rue de la Wache, à Liège , occupe dans la présente pour suite 
pour ledit M Warnier, créancier saisissant, t, AERTS, avoué.

arrondissement et province de Liège, joignant (lu levant 
Jacques Marneffe, du midi au chemin, du coucliantàTliomn 
Kempeners, et du nord au verger ei-après désigné, conte
nant , en superficie, une perche seize aunes calices.

Cette maison est construite en bois et couverte en chau
me , et se compose de deux petites places au rez-de-chaussée.

2° Un verger arboré , situé en la commune de Boelhe 
district dudit Warenmie, arrondissement et province de Liège, 
contenant sept perches quatre-vingt-dix aimes carrées, joig
nant du levant audit Jacques Marneffe, du midi à la maison 
ci-dessus, du couchant à Thomas Kempeners, et du nord 
au jardin ci après repris

3° Un jardin , situé audit Boelhe, district dudit Waremme, 
arrondissement et province de Liège, contenant huit perches 
dix aunes carrées, joignant du levant à Jacques Marneffe, 
du midi au verger qui précède, du couchant a ThomasKon 
peners, et du nord aux saisissans ; le tout est occupé par 
Nicolas-Joseph Lepage , partie saisie.

La saisie desiits immeubles a été faite à la requête de

IMMEUBLES A TENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.
Art. 1er Une maison en très-mauvais état, avec cour , étable, 

appendices et dépendances , construite en pierres , briques, 
bois , argiles , et couverte en chaume. Elle est occupée par Paul 
Soxglet, journalier, et contient une superficie d’environ une 
perche vingt aunes.

2. Un jardin légumier, détenu parle même sieur Soxglet, 
contenant environ 4 perches 90 aunes.

3. Une prairie dite: Prairie d’Assise, contenant envirsra 2 
bonniers 32 perches.

4 Une autre prairie, contenant environ 74 perches.
Ces deux prairies sont détenues et cultivées par Guillaume 

Chantraine, ci-après qualifié.
Tous les immeubles ci-dessus sont situés au hameau de Coe- 

senberg, commune et canton d'Aubel , district de Verviers, 
arrondissement judiciaire de Liège . province du même nom.

La saisie en a été faite par procès-verbal de l’huissier Jean 
Guillaume Barthelomy , en date du dix-sept octobre mil huit 
cent vingt-neuf, enregistré à Anbei le surlendemain , ledit huis
sier légalement autorisé à cet effet ; à la requête de Mlle- Ma
rie Marguerite Charlotte Henon , rentière, domiciliée faubourg 
Ilc^lieporte , à Liège, tant en propre qu’en qualité d’héritière 
de sa sœur, Jeanne Marie Thérèse Henon, sur 1° Hubert-Jo- 
sepli Corman , cabaretier , demeurant en la commune de Bat- 
tice : 2° Anne Catherine Josephe Corman , veuve de Jacob 
Bascop ; 3° Anne Josephe Corman, ménagère; 4° Elisabeth 
Corman , servante, demeurant toutes trois en la commune d’Au- 
bcl- 5° Marie Agnès Corman, et sur Guillaume Chantraine, 
son époux, cultivateur , demeurant en la commune de Cler
mont ; tous héritiers et représenlans Agnès Gouders , veuve 
de Joseph Corman , leur mère et belle mère respectifs, et 6° 
sur M. Jacques Louis Laloup , marchand-brasseur, demeurant 
à Coronmeuse , commune de Herstal, en qualité de tiers déten
teur d’une partie des immeubles ci-dessus désignés.

Une copie du procès-verbal de saisie a été remise, avant 
l’enregistrement, à M. Ernst, bourgmestre de la commune d’Au- 
bel, qui a visé l’original. , , . .

Et une autre copie du même proces-verbal de saisie a été 
aussi remise avant l’enregistrement, à M. Kittel, greffier de 
la justice de paix du canton d’Aubel, lequel a également visé
l0Cc’procès-verbal de saisie a été transcrit au bureau des hy
pothèques de Liège , le vingt-trois octobre mil huit cent vingt- 
neuf vol. 31 , n° 8 , et au greife du tribunal civil de premiere 
instance séant à Liège, le quatre novembre suivant, vol.

La première publication du cahier des charges , clauses et 
conditions , pour parvenir ù la vente desdits immeubles, aura 
lieu à l’audience publique des criées du tribunal civil de pre
mière instance séant à Liège , le dix-huit janvier mil huit cent 
tiente aux clix heures du matin , , .

M® Laurent Ferdinand FORGEUR, avoue pres ledit tribu- 
mal, domicilié à Liège , rue d’Araay patenté pour mil huit 
cent vingt-neuf, article 1176, 3926, occupera pour la
poursuivante. - Eait à Liege, le quatre novembre nul huit 
cent vingt-neuf. Signe L- FORGEUR , avoue.

Je soussigné greffier du tribunal civil de premiere instance 
séant à Liège, certifie que, conformément a l’article six cent 
qüatre-vingt-deux , du code de procédure civile , pareil extrait 
a été cejourd’hui , mséré au tableau à ce destiné.

Fait à Liège, le cinq novembre mil huit cent vingt-neuf.
Signé Renardy, commis-greffier. 

Enregistré à Liège, le sept novembre mil huit cent vingt- 
neuf, folio 84, case première. Reçu pour enregistrement, 
quatre-vingts cents . faisant avec les additionnels , un florin 
un rents Signe De Harlez.

L. FORGEUR, avoué.

la Dame Thérèse Gosin, épouse de Jean-François Boux et 
de ce dernier meme, pour autant que de besoin, piopric 
taires, domiciliés à Wareqnne, district dudit Waremme, 
arrondissement et prorince de Liège ; des sieurs Louis el 
Charles Gosin, et de la demoiselle Constance Gosin, fermiers 
domiciliés à Cumptich , canton de Tirleinont , province du, 
Brabant-méridional, tous légataires à titre uuiversel (le la 
Dame Augustine Gosin, veuve de Guillaume-Joseph Tlione, 
(le Boelhe; sur ledit Nicolas-Joseph Lepage, cultivateur, de
meurant en ladite commune de Boelh e, district, arrondisse
ment et province susdits ; par procès-verbal do quinze oc
tobre mil huit cent vingt-neuf, enregistré à Waremme lj 
dix-sept du même mois, fait par l'huissier Philippe-Joseph 
Listray, muni d’un pouvoir spécial, sous seing-privé, eme- 
gistré à Waremme par Lefebvre, le douze octobre nul *lU| 
cent vingt-neuf, folio quatorze, recio, case cinq, reçu Ç 
tre-vingt cents en principal, faisant avec les vingt-six a 
tionnels, un florin un cents. . .

Copie de ladite saisie a été remise, ’avant renregistremen 
à M Dieudonné Winand, assesseur de ladite commune 
Boelhe, et à M. Henri-Joseph Detliier , greffier dem jus 
de paix du canton de Waremme, lesquels ont vise ° g 
nal , le quinze dudit octobre. .r-miesi

Cette saisie a été transcrite au bureau des hypoU'^ ^ 
Liège, le vingt-deux octobre mil huit cent vingtmeut, v_ 
n° 7 , et pareille transcription a été faite au greffe.du y
civil de première instance séant à Liège , le trois no 
suivant, vol. 23 , art. 67. _ w ijeiî

La première publication du cahier des chargesj, 
à l’audience des criées du tribunal civil de premiere ^ 
séant à Liège , le vingt-huit décembre mil huit c 5 
neuf, aux dix heures du matin. , nrt.mièrt

J. J. M. Berleur , avoué près ledit tribunal P o ^ 
instance séant à Liège, domicilié rMP Geraun t .n„n
à Liège, patenté par la régence de Liège, Pour

rue Gérardrie

occupera pour|les saisissans. Signé J. J.
Je soussigné greffier du tribunal civil de Pre',',ljlal.jjc|8 su 

séant à Liése , certifie que , conformément a ar■ ’ du code de procédure^c-vilet r,
t-uciu

cent quatre-vingt-deux,
extrait a été cejourd’hui inséré au tableau a — vjngt-u< 

Eait à Liège, le-cinq novembre mil huit cencommis-S«®“'Signé Rekaxby , comro*^”^^ 
Enregistré à Liège, le sept novembre mil iu„m,r enrW1’

neuf, folio quatre-vingt-trois", case neuf.^^^jflioiin6151
trement quatre-vingt cents , faisant avec }es alH.U£i. , 
florin un cents. Signe D* Si

J. J. M. Beeleux, avoue.
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